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  PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NO 2021-181-Z 
 

Règlement amendant le Règlement de zonage n° 148 dans le but de créer la zone 
2151C à même la zone 2112C 

_________________________________________________________________ 
 
 
Le conseil décrète ce qui suit: 
 
 

1-  Le plan de zonage du Règlement n°148 est modifié en créant la zone 2151C à même 
la zone 2112C en y incluant les propriétés dont les numéros de matricule sont 4107-
83-8804, 4107-92-3643, 4107-82-7620, 4107-82-0405 et 4107-82-3959, le tout tel 
que montré aux plans suivants : 
 
Avant la modification 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Après modification 

 
 

 
2- 
 
 

 La grille des spécifications est modifiée à l’égard de la zone 2112C de la façon 
suivante :  
 

a) En retirant l’usage 2323. 
b) En autorisant l’entreposage extérieur de type B, à l’exception de la 

machinerie lourde. 
 

3- 
 
 
 
 
 

 La grille des spécifications est modifiée par la création de la zone 2151C à dominance 
commerciale et en édictant les normes suivantes pour cette zone : 
 

a) les usages suivants sont autorisés: 
 23. Commerce de gros et entreposage (à plus de 35 m du boulevard 

Frontenac) 
 24. Construction et travaux publics (à plus de 35 m du boulevard 

Frontenac) 
 41. Vente au détail : produits divers 
 42. Vente au détail : produits de l'alimentation 
 43. Vente au détail : automobile et embarcation 
 44. Poste d'essence 
 51. Services professionnels et d'affaires 
 52. Service personnel et domestique 
 53. Service gouvernemental 
 56. Restauration 
 57. Bars et boîtes de nuit 
 58. Hébergement 
 61. Loisir intérieur 

 
b) En indiquant les usages suivants à la ligne « autres usages permis » 

 2213.    Industrie des produits de la boulangerie 
 2241.    Industrie des portes, châssis et autres bois travaillés 



 2263.    Industrie des produits métalliques d’ornement et 
d’architecture 

 
c) En indiquant les usages suivants à la ligne « usages non permis » 

 4159, 4165, 4261, 4262 et 573 
 

d) En appliquant les normes suivantes : 
 coefficient d'emprise au sol maximum : 0.5 
 marge de recul avant (en mètres) : 9 
 marge de recul arrière (en mètres) : 1.5 
 hauteur minimale (en étages) d'un bâtiment : 1 
 hauteur maximale (en étages) d'un bâtiment  : 3 
 hauteur maximale (en mètres) d'un bâtiment : 12 

 
e) En autorisant l’entreposage extérieur de type « B » à l’exception de la 

machinerie lourde. 
 

f) En autorisant une extension des usages dérogatoires de type « B ». 
 
 

2-  Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 
 
 
 
 
(signé) Marc-Alexandre Brousseau  (signé) Edith Girard   
Le maire     La greffière 
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